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Le 23 octobre 2012, tous ensemble dans l’action et à Paris ! 

Pour l’emploi, les salaires, les missions et les conditions de travail  

aux ministères de l’Ecologie et du Logement 

Montreuil, le 8 octobre 2012 

Chèr-e-s camarades, Chèr-e-s collègues, 

La Commission exécutive de la Fédération nationale CGT de l’Equipement et de 

l’Environnement (FNEE-CGT) des 5 et 6 septembre derniers a décidé d’un appel à la grève et 

à la mobilisation pour le 23 octobre prochain. 

Dès le mois d’août, la Fédération CGT a interpellé la ministre de l’écologie sur plusieurs points 

en attente de signes forts, notamment : 

• l’arrêt des restructurations et réorganisations de service ; 

• l’arrêt des fusions de corps et des abandons de missions ; 

• redonner du sens et des objectifs clairs aux personnels ; 

• des revalorisations statutaires pour l’ensemble des agents ; 

• la reconnaissance de la pénibilité avec bonification du service actif ; 

• l’extension du décret amiante ; 

• le retrait de la PFR; 

• la mise en œuvre de la résorption de la précarité. 

Nous avions également demandé une réunion sur le schéma des effectifs et des recrutements 

ministériels et des établissements publics ainsi qu’une réunion spécifique sur le dossier OPA 

(intégration dans la fonction publique territoriale, recrutements et évolution statutaire). Nous 

avions enfin alerté la ministre sur la situation que les personnels vivent au quotidien: 

suppressions de moyens, méthodes de management abusives, accidents mortels, suicides, 

retard dans les actes de gestions occasionnant de gros problèmes pécuniaires.   

La Commission exécutive de la FNEE-CGT a donc réaffirmé l’urgence de mesures favorables 

aux politiques publiques qui représentent un des points d’appui de la croissance. Elle a aussi 

estimé  nécessaire la mobilisation des personnels pour renverser la logique de baisse des 

moyens et peser sur l’ensemble des revendications.   

Depuis, les différentes réunions avec les ministres Delphine Batho pour l’écologie, Cécile 

Duflot pour le logement et Fréderic Cuvillier pour les transports, notamment : 

• celle du 7 septembre ouvrant les discussions pour définir l’agenda social ministériel, 

qui seront conclues le 29 octobre par la ministre avant sa mise en œuvre ; 

• celle du 28 septembre de présentation du projet de budget 2013 et le triennal 2013-2015 

au Comité technique ministériel qui prévoit sans ambiguïté des diminutions d’effectifs 

d’au moins 1700 ETP et de moyens de fonctionnement des services de l’Etat, comme 

des établissements publics ; 



• celle du 1
er

 octobre de présentation du rapport du CGEDD sur le bilan de la RGPP au 

ministère de l’écologie qui fait un état des situations de mal-être liées aux différentes 

réformes et réorganisations, qui insiste sur la nécessité de préserver le niveau départemental 

(DDT-M) pour la mise en œuvre des politiques ministérielles. Qui pointe également une 

perte de sens du fait de l’absence de perspectives « techniques » liées à la vision comptable 

des réformes passées et qui  rappelle le besoin de faire une « pause ». En revanche, rien ou 

si peu n’est dit sur le rapport missions-moyens ;

• celle du 4 octobre sur les missions concernant les politiques dans le domaine du routier, 

du fluvial et du maritime. 

Il faut y ajouter les objectifs de la Conférence environnementale des 14 et 15 septembre qui 

amènent là aussi l’intervention des personnels.  

Alors, il y a urgence à se mobiliser pour peser sur les négociations à venir tant au niveau des 

ministères de l’Ecologie et du Logement (notamment sur l’agenda social) qu’au niveau de la 

fonction publique, du 1er ministre et des discussions parlementaires sur le budget 2013 et le 

triennal 2013-2015.  

Pour peser sur nos revendications en termes d’emplois, de missions et de rémunérations, il faut 

se mobiliser le 23 octobre prochain. 

Nous ne pouvons pas attendre, l’action c’est maintenant ! Tous les arbitrages ne sont pas 

encore rendus aussi pour obtenir satisfaction il faut créer un véritable rapport de force. Cela 

passe par le succès incontestable et le niveau de la mobilisation du 23 octobre prochain à Paris.   

Nous serons tous collectivement responsables et comptables de ce niveau de mobilisation et 

donc des conséquences sur l’avenir de nos missions, des emplois, de nos conditions de travail, 

de nos déroulements de carrières. 

Déjà, le 27 septembre dernier, la mobilisation des catégories C administrative et technique a 

démontré de fortes attentes et des exigences bien légitimes.  

De même, le 30 septembre a l’appel d’une soixantaine d’organisation politiques, syndicales 

(notamment de la CGT et de la FSU) et associatives, environ 80 000 personnes ont manifesté à 

Paris contre les politiques d’austérité. 

Je sais la capacité des militants de la CGT mais aussi des personnels à se mobiliser pour peser 

sur les revendications : catégorielles, statutaires, salariales, conditions de travail mais aussi sur 

les enjeux pour la défense et la reconquête de nos missions afin de répondre aux besoins de la 

population et des élus. 

La Fédération CGT a recherché l’unité syndicale mais cela n’a pas été possible. Seule la FSU a 

répondu présent, faisant le même constat et convaincue de l’urgence à se mobiliser. Cela a fait 

l’objet d’un appel commun CGT-FSU le 19 septembre dernier.  

J’appelle à poursuivre et rechercher l’unité syndicale la plus large possible dans les services et 

établissement publics.  

Chèr-e-s camarades, chèr-e-s collègues, rendez-vous « tous ensemble » à Paris devant notre 

ministère le 23 octobre à partir de 11 heures. Dès 13 heures nous irons, en manifestant, 

retrouver à l’appel de l’UGFF-CGT et de la Fédération CGT des Services publics nos 

camarades et collègues des autres ministères et des collectivités territoriales devant le ministère 

de la fonction publique, de la décentralisation et de la réforme de l’Etat. 

Nicolas BAILLE 

Secrétaire Général de la FNEE-CGT 
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Appel commun à la mobilisation et à la grève le 23 octobre 2012 

pour peser sur les arbitrages et négociations à venir  

aux ministères de l’Ecologie et au Logement 
 

Suite à la table ronde sociale du 7 septembre 2012 entre les organisations syndicales et la ministre de 

l’écologie, du développement durable et de l’énergie Delphine Batho et le ministre des transports, de 
la mer et de la pêche Fréderic Cuvillier, une feuille de route sera établie et envoyée aux organisations 

syndicales courant septembre. Fin octobre, les ministres recevront à nouveau les organisations 

syndicales pour arrêter un calendrier de mise en œuvre.   
 

La CGT et la FSU des ministères chargés de l’Ecologie et du Logement conviennent qu’il y a des 
avancées dans la méthode et dans le dialogue social. Cependant, il conviendra de voir les décisions 

prises sur les différents dossiers sachant que les « contraintes » budgétaires sont « assumées » par les 

ministres et que certaines décisions ne dépendent pas du ministère.  
 

Pour la CGT et la FSU des nombreux désaccords demeurent comme la réduction des effectifs, la 

question salariale, les déroulements de carrières notamment chez les catégories C  et le devenir de 

certaines missions. 
 

Sur les effectifs, nos organisations se félicitent sans ambigüité des créations de postes annoncées à 

l’Éducation nationale, à la Justice ou l’Intérieur mais elles désapprouvent la poursuite des 
suppressions notamment à l’Ecologie et au Logement. En effet, ces suppressions de postes y compris 

dans les Etablissement publics, ce sont des missions publiques qui sont menacées et les conditions de 

travail des agents qui vont encore se détériorer. Ceci est par ailleurs contradictoire avec les missions 

et actions nouvelles annoncées par le Président de la République et le Premier ministre lors de la 

Conférence environnementale des 14-15 septembre.  
 

Il convient également de ne pas oublier les réformes annoncées avec l’acte 3 de la décentralisation et 
une « nouvelle » réforme de l’Etat. 
 

Parce que les personnels attendent des mesures concrètes et rapides en rupture avec les politiques du 

précédent Gouvernement, les organisations syndicales CGT et FSU appellent les personnels à se 

mobiliser pour peser sur les négociations qui vont s’ouvrir fin octobre au sein des ministères de 
l’Ecologie et du Logement sur l’emploi, le statutaire, les déroulements de carrière, les conditions de 
travail, la reconnaissance de la pénibilité avec bonification du service actif, l’extension du décret 
amiante, le retrait de la PFR, la mise en œuvre de la résorption de la précarité et la défense et 

reconquête de nos missions. 
 

Les Fédérations CGT et FSU appellent leurs organisations à construire dans l’unité la plus 

large de tous les personnels et leurs organisations syndicales une grande mobilisation en 

territoire avec un rassemblement national à Paris devant les ministères le 23 octobre pour 

peser sur les négociations qui vont s’ouvrir et défendre nos emplois et missions dans les 

arbitrages interministériels. Les ministères de l’Ecologie et du Logement ne doivent pas être la 

variable d’ajustement ! 
 

Montreuil, le 19 septembre 2012. 
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Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires CGT 

 
 

 

 

SALAIRES, EMPLOI, MISSIONS, JOUR DE CARENCE : 

Ensemble, mobilisons-nous sur nos revendications 
 

 

 

 

 

23 OCTOBRE 2012 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ans la Fonction publique, un cycle de concertation – négociation est ouvert sur des enjeux 

importants : égalité professionnelle, santé au travail, parcours professionnel, dialogue social, 

… L’UGFF-CGT s’en félicite d’autant plus que les échanges avec la Ministre sur ces questions 
sont, à l’évidence, le fruit de nos luttes antérieures. 

C’est dire si elle compte être offensive dans les débats qui commencent actuellement. 
 

Mais, l’UGFF-CGT l’a affirmé d’emblée et à plusieurs reprises : face à la situation dégradée que 

subissent la Fonction publique et ses agents, il est indispensable de prendre des mesures d’urgence. 
 

Sur l’emploi, l’arrêt immédiat de toutes les suppressions est un impératif, dans le même 
temps que des créations sont nécessaires. 

 

Sur les salaires, l’augmentation de la valeur du point constitue une mesure de justice 

sociale et d’efficacité économique absolument incontournable. 
 

Sur les missions, le bras dévastateur de la RGPP doit véritablement être stoppé et les 

moyens liés à leur accomplissement débloqués. 

 

Quant à l’abrogation du jour de carence, disposition inique et inefficace, elle 

doit intervenir sans délai et de manière totale. 

 

Sur toutes ces exigences essentielles, force est de constater que les réponses – ou l’absence de 
réponses – du gouvernement et de la Ministre ne sont pas acceptables. 

 

Les missions publiques ne font l’objet, pour l’instant, que de déclarations non suivies d’effet, et 
encore, dans le meilleur des cas. 

 

D 



Contingentés par la logique d’austérité énoncée par le Président de la République, les salaires sont 
toujours bloqués et, dans de nombreux secteurs, les effectifs continuent de subir des coupes 

drastiques. 

 

Et, sur le jour de carence, on a affaire à la danse des atermoiements. 

 

Pour l’UGFF-CGT, l’heure n’est pas à l’attentisme ! 
 

Dès maintenant, il faut construire les mobilisations qui nous permettent d’être entendus et d’obtenir 
satisfaction. 

La nature et l’ampleur des enjeux nécessitent de travailler à la convergence des luttes. 
C’est pourquoi, au niveau de la Fonction publique, l’UGFF-CGT appelle à faire du 

 

23 OCTOBRE 2012 

UNE JOURNEE D’ACTIONS 

 
Pour  
 

c La fin de toutes les suppressions d’emplois, et les créations nécessaires ; 

c La sauvegarde et le développement des missions publiques ; 

c L’augmentation immédiate des salaires par la valeur du point ; 

c L’abrogation du jour de carence. 
 

Ce jour-là, nous devons porter ensemble nos exigences. 

 

Dans le cadre de cette mobilisation, nous demanderons à être reçus par la Ministre de la Fonction 

publique. 

 

 

A cette occasion, un rassemblement sera organisé aux abords du 

ministère de la Fonction publique, en début d’après-midi. 
 

 

Montreuil, le 27 septembre 2012 

 

 

 

 

 

 

- Une première remise des pétitions contre le jour de carence aura lieu ce jour-là. 
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Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires CGT  

 

LE 23 OCTOBRE 2012 : 

Pour les salaires et le pouvoir d’achat 
 

 

Une situation catastrophique  
 

e tableau qui suit, en quelques cases, illustre (sans appel…) la triste réalité des salaires dans la 

Fonction publique : 

 
Evolution du 1er échelon des grades et catégories par rapport au SMIC 

(SMIC = 100%) de 1983 à 2012 

Année SMIC 
Catégorie C 

Echelle 2 

Echelle 3 à 

partir 2010 

Catégorie C 

Echelle 4 

Catégorie B Catégorie A 

1983 100% 115% 123% 133% 175% 

1990 100% 103% 112% 123% 158% 

2001 100% 100% 103% 113% 137% 

2010 100% 100% 100% 101% 118% 

1er janvier 2012 100% 100% 100% 101% 116% 

1er janvier 2012 

B-NES 
100%   103%  

1er juillet 2012 100% 100% 100% 101% 113% 

1er juillet 2012 B-

NES 
100% 100% 

 
102% 

 

 

Ces chiffres démontrent qu’on assiste à une véritable smicardisation de toutes les catégories de 
personnels. 

 

Et, quand on sait que la dernière augmentation de seulement 2% du SMIC – en juillet dernier – a 

impacté plus d’1 million d’agents et qu’au bout de 17 ans de carrière, un fonctionnaire recruté en 

échelle 3 n’aura perçu en plus que 26 euros nets mensuels, c’est bien à une paupérisation 
substantielle à laquelle on est confronté. 

 

Comment en est-on arrivé là ? 
 

Les gouvernements qui se sont succédés ont 

eu beau vouloir mettre tous les écrans de 

fumée du monde (Salaire Mensuel par Tête, 

Rémunération moyenne des Personnels en 

Place…), la cause de cette chute vertigineuse 
du pouvoir d’achat est bien liée à la 
dépréciation de la valeur du point. 

 

Depuis 1984, début de la politique dite de 

« désindexation », la valeur du point a perdu 

plus de 27% par rapport à l’Indice des Prix à 
la Consommation. 

 

Mais, en seulement 5 ans d’ère Sarkozy, 

la perte a atteint plus de 7% ! 

 

L 



 

L’effet primes : 
 

Pour rendre ce décrochage moins douloureux, on a assisté, sur la même période, à une augmentation 

importante du régime indemnitaire. En effet, en 20 ans, la valeur des primes (hors indemnité de 

résidence et supplément familial de traitement) a doublé. 

 

En 1991, pour 1000 euros de salaire mensuel brut versé, on percevait en moyenne 120 euros de 

primes ; En 2010, toujours pour 1000 euros, on est passé en moyenne à 220 euros de primes. 

 

Seulement, primes et traitement indiciaire, ce n’est pas du tout la même chose. 
Déjà, le taux des primes varie de 1 à 10 selon les secteurs. Ensuite, pour le calcul des pensions des 

fonctionnaires, les primes c’est quasiment zéro. Enfin, le versement des primes est aléatoire et 
discriminatoire. C’est d’ailleurs sur elles que sont assises les « rémunérations à la performance » 

ou « l’intéressement collectif », armes de guerre contre la grille indiciaire et la Fonction publique de 

carrière. 

 

En bas de la feuille de paie, c’est encore 

moins : 
 

Non seulement, nos salaires de base sont en chute libre et nos 

carrières sont écrasées, mais il faut également faire face à des 

ponctions supplémentaires. 

 

Ça a commencé par la mise en place du Régime Additionnel 

de la Fonction publique en 2005, système de retraite par capitalisation. Ce dispositif, hautement 

condamnable dans son principe, enlève en moyenne aux fonctionnaires 1% du net à payer par le 

biais de la cotisation. 

 

Et voilà que, depuis 2011, nous devons faire face à une augmentation de la cotisation de pension 

civile qui, elle, dès 2013 nous retranche 0,84% supplémentaire de pouvoir d’achat. 
 

Augmenter les salaires et les 

pensions : c’est possible 
 

Rappelons d’abord une vérité première : la crise, c’est celle 
du système capitaliste. C’est bien la course folle aux profits 
qui l’a provoquée. 
 

Pour la CGT, il n’est donc pas question d’accepter que les 
peuples du monde en fassent les frais. 

Pas davantage les agents de la Fonction publique qui n’ont 
pas à être sacrifiés sur l’autel de la résorption de la dette 
publique détenue par les marchés et les spéculateurs. 

 

 



Sans entrer de nouveau dans les mécanismes de la 

dette, l’accroissement des recettes, appuyé sur une 
nouvelle répartition des richesses créées, est la voie à 

emprunter pour qui se soucie de justice sociale.  

 

En tout état de cause, lorsqu’on le rapporte au Produit 

Intérieur Brut, l’ensemble constitué par  les 

traitements, primes et pensions de tous les ayants 

droit des trois versants de la Fonction publique est en 

baisse depuis plusieurs années. 

Ainsi, de 2000 à 2010, il représente 0,5 point de PIB 

en moins, c’est-à-dire, environ 9 milliards  d’euros. 

Et, si on se rapporte aux seules rémunérations des 

actifs, la baisse se situe à 1 point, soit environ 19 milliards d’euros. 

 

Avec leurs collègues du secteur privé, les agents de la Fonction publique constituent le principal 

moteur des richesses créées et d’une croissance pérenne. 
 

 

Ajoutons que, en plus d’une relance durable tirée par l’augmentation du pouvoir d’achat et donc de 
la consommation, la progression des salaires c’est également des ressources supplémentaires pour la 

protection sociale. 

 

Par exemple, augmenter la valeur du point de 5% c’est faire rentrer 600 millions d’euros de 
cotisations salariales supplémentaires pour l’assurance maladie (l’équivalent du forfait de 1 
euro non remboursable par visite chez le médecin). 

 

Où est le changement ? 
 

Depuis 5 mois que la nouvelle majorité est aux 

affaires, elle n’a pris aucune mesure rompant avec la 
politique salariale désastreuse de ses prédécesseurs. 

Au contraire, faisant de l’austérité son nouveau 
crédo, elle annonce qu’elle n’a quasiment aucune 
marge de manœuvre. 
De ce point de vue, le Projet de Loi de Finances 

pour 2013 est tristement porteur de nouveau reculs. 

 

Qu’on ne compte pas sur la CGT pour estimer que 
ce qu’elle a combattu sous la droite serait acceptable 

sous la gauche. 

 

 

 

 

 

 



 

La mobilisation est donc clairement à l’ordre du jour. 
 

Les revendications de la CGT : 
 

Pour la CGT, l’urgence est à ouvrir de véritables négociations salariales. 

 

Nous y porterons notamment les exigences suivantes : 

Ä Une mesure immédiate sur la valeur du point ; 

Ä Salaire minimum mensuel à 1700 euros bruts ; 

Ä Pour 2013, augmentation de la valeur du point au moins égale à l’inflation ; 

Ä Rattrapage des pertes intervenues au cours des années antérieures ; 

Ä Refonte de la grille indiciaire avec une meilleure reconnaissance  

     des qualifications ; 

Ä Amplitude de carrière minimale de 1 à 2, garantie à tous, pour une carrière 

    complète ; 

Ä Intégration des primes ayant un caractère de complément salarial dans  

    le traitement brut ; 

Ä Réindexation des pensions sur les salaires. 

 

 

LE 23 OCTOBRE 
 

ENSEMBLE, 

FAISONS 

ENTENDRE NOS 

LEGITIMES 

REVENDICATIONS 
 

 

Montreuil, le 8 octobre 2012 

 



Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires CGT  
 

LE 23 OCTOBRE 2012 : 

Pour les missions et pour l’emploi 
 

Une RGPP dévastatrice :  
 

l serait faux de dire que les attaques contre la Fonction publique et ses agents ont débuté en 

2007. 

Dans les années antérieures, bien des mauvais coups avaient déjà été initiés. 

 

Cependant, la stricte vérité est que les 5 ans de Sarkozy sont, dans le domaine des reculs, sans 

comparaison. 

 

Jamais depuis la seconde guerre mondiale, la Fonction publique n’avait connu une telle 

saignée en matière d’emplois : plus de 150 000 supprimés sur le seul versant de l’Etat. 

Jamais depuis sa mise en place, le Statut Général n’avait subi de telles remises en cause, 
entres autres, la loi de 2009 instaurant les licenciements, le temps incomplet imposé, le 

recours à l’intérim… 

Jamais depuis la création de la grille indiciaire, les salaires et le pouvoir d’achat des 
fonctionnaires n’avaient été si malmenés avec comme point d’orgue, le gel de la valeur du 
point d’indice depuis juillet 2010. 

 

Ces offensives ultra-libérales répondaient à une véritable logique et étaient d’une grande 
cohérence : réduire à la portion congrue l’intervention publique quand elle est synonyme d’intérêt 
général et l’instrumentaliser pour qu’elle serve les intérêts du marché. 

 

C’est à cette aune qu’il faut également regarder les restructurations de services,  
les externalisations–privatisations, les abandons de missions, les références incessantes à la 

performance et à la rentabilité. 

 

Une Fonction publique porteuse de progrès :  
 

A rebours de cette politique de 

démantèlement, la CGT continue de porter 

une conception d’une Fonction publique 
porteuse de progrès pour tous, tant sur le plan 

social que sur le plan économique. 

 

Pour notre organisation, attachée à la 

neutralité des Services publics au 

développement humain durable, à l’égalité de 
traitement des citoyens, à la satisfaction de 

l’ensemble des besoins sociaux, la Fonction 
publique doit continuer à jour un rôle majeur. 

C’est pourquoi, nous nous battons pour son 
renforcement, sa modernisation et son 

développement. 

 

D’ailleurs, chacun s’accorde à reconnaître la 
place incontournable des services publics 

comme « amortisseur » dans la crise actuelle 

du système capitaliste. Et, sans ceux-ci, il n’y 
a pas de politique économique et industrielle 

pérenne qui soit envisageable. 

I 



Où en est-on aujourd’hui ? :  
 

 

e candidat François HOLLANDE 

l’avait affirmé et écrit : s’il était élu, il 
mettrait fin à la RGPP. 

Le Président de la République l’a 
confirmé : avec lui, plus de RGPP.  

Seulement voilà, il semble qu’il y 

ait loin de la coupe aux lèvres et en 

l’occurrence, des déclarations aux 
actes. 

 

Certes, la méthode SARKOZY – à 

juste titre – est clouée au pilori. 

Toutefois, le 1
er

 octobre, à l’issue du 
séminaire gouvernemental sur « La 

modernisation de l’Etat » un 

communiqué du Premier ministre 

affirme qu’il faut « changer de 

méthode, mais, le redressement de 

nos finances publiques interdit le 

Statu-quo ». 

 

Dans l’objectif de parvenir, en 2018, 

à un budget excédentaire, comme 

préconisé par le Traité Européen sur 

la stabilité, la coordination et la 

gouvernance (TSCG), le 

gouvernement entend appliquer un 

plan d’austérité que le Président de 

la République qualifie de « sans 

précédent dans l’histoire de la Vème  

république ». 

 

 

Sur l’emploi public, si la stabilisation globale des 

effectifs est mise en avant, ce sont bien, de nouveau, des 

suppressions de milliers d’emplois qui sont à l’ordre du jour 
dans les ministères dits non prioritaires. Pourtant dès décembre 

2011, la mission d’évaluation et de contrôle (MEC) de 

l’Assemblée Nationale constatait que, dans de nombreux 

services « on est arrivé en terme de réduction d’effectif, à la limite au-delà de laquelle certaines 

missions ne peuvent plus être remplies ». 

L 

A propos du rapport sur la RGPP 
 

Un rapport sur le bilan de la Révision Générale des 

Politiques Publiques a été remis au Premier ministre le 25 

septembre. Ce document, rédigé par les inspections 

générales de l’Administration, des Finances, des Affaires 
Sociales, concentre ses critiques sur la méthode retenue 

par le gouvernement Fillon pour mener la RGPP. 

 

Si les rapporteurs pointent un certain nombre de 

dysfonctionnements – en particulier, l’absence de 
dialogue social -  et relativisent le niveau des économies 

réalisées pour les finances publiques, ils concluent 

cependant qu’il convient « en premier lieu d’achever les 

mesures RGPP en cours, sauf exception ». Loin de 

remettre en cause les fondements de la RGPP, ils 

considèrent « qu’il n’est plus possible de fonder la 

recherche d’économie sur le seul champ de l’Etat » et 

préconisent « lancer une revue des politiques impliquant 

tous les acteurs (Collectivités territoriales, organismes de 

protection sociale) ». 

 

C’est « sur la base des orientations dégagées par le 

rapport des trois inspections » que « le gouvernement 

s’est fixé une nouvelle ambition publique plus cohérente 

et plus efficace inscrite dans un cadre respectueux de la 

trajectoire de redressement de nos Finances publiques ». 
 



Sur le devenir des missions, Fin 2011, un des rapporteurs de la MEC concluait que 

du fait des suppressions d’emploi « il arrivera un temps où il faudra s’interroger sur les missions 

que l’Etat devra abandonner. C’est la suite logique de la RGPP ». 

Sur le sujet, dans une récente déclaration, Mme LEBRANCHU parle « d’une diminution du nombre 

de démarches administratrices » et de « luttes contre l’inflation des normes ». Ce qui semble 

répondre aux injonctions du Pacte Europlus selon lesquelles « globalement les contraintes 

réglementaires et notamment celles qui pèsent sur les PME devraient être réduites ». 

 

Sur les salaires et le pouvoir d’achat, le 

projet, inscrit au PLF 2013, du gel de la masse salariale augure 

mal de la suite des évènements. L’annonce par la Ministre 
d’une négociation salariale placée sous cette contrainte et 

destinée à « choisir entre des mesures générales (le dégel du 

point) ou de meilleures carrières pour les catégories C et B » 

laisse craindre un nouveau recul du pouvoir d’achat pour tous 
les fonctionnaires.   

 

Sur les moyens des services, Le Projet 

de loi de Finances pour 2013 porte de nouvelles coupes 

sombres dans les crédits de la plupart des missions. 

Cette mesure va aggraver encore davantage les 

conditions de l’intervention publique, à un moment où 

les besoins vont croissant du fait de la dégradation de la 

situation économique et de l’augmentation du chômage. 
Elle va également pénaliser les grands aménagements 

publics utiles au développement du pays comme le 

montre l’arrêt du Canal Seine Nord Europe. 

 

Sur l’organisation des services et la décentralisation, le 

gouvernement n’entend pas remettre en cause les restructurations administratives et fermetures de 
sites issues de la RGPP, même s’il compte « identifier les solutions pour répondre aux 

dysfonctionnements constatés ». Dans le même temps, il « ouvre un chantier sur les opérations de 

l’Etat » et annonce pour début 2013 une loi sur la réforme de l’Etat et la décentralisation qui sera 

étroitement articulé avec « l’effort budgétaire qui s’impose à tous ». 

 

Ainsi, sur le fond, la politique préconisée et mise en œuvre par la nouvelle majorité 

conduit, pour l’essentiel, à la poursuite des mauvaises recettes de la droite. 

 

A côté de cela, les rares mesures positives prises (en particulier, l’abrogation du 

décret sur la réorientation professionnelle) ou les quelques bougés qui se dessinent 

(par exemple, sur l’égalité femme/homme) sont loin, d’équilibrer les fléaux de la 

balance. 

 



 

La mobilisation est donc clairement à l’ordre du jour. 
 

Les revendications de la CGT : 
 

Ä Arrêt immédiat de toutes les suppressions d’emplois et  

    des créations partout où les missions publiques l’exigent ; 
ÄVéritable état des lieux contradictoire de la RGPP et de  

    la REATE ; 

Ä Abrogation des dispositions de la loi de 2009 sur l’intérim et le temps  
     incomplet ; 

Ä Retrait du jour de carence ; 

Ä Augmentation générale des traitements ; 

Ä Renforcement de la résorption de la précarité. 

 

 

 

 

 

 

LE 23 OCTOBRE 
 

ENSEMBLE, 

FAISONS 

ENTENDRE NOS 

LEGITIMES 

REVENDICATIONS 
 

 

Montreuil, le 8 octobre 2012 

 



Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires CGT 

 
 

Montreuil, le 10 octobre 2012 

 

  

 

Madame Marylise LEBRANCHU 

Ministre de la Réforme de l’Etat, de la Décentralisation 

et de la Fonction publique 

80, rue de Lille 

75007 – Paris 

 

Nos réf. : JMC/CJ-A 

Objet : Demande d’audience. 

 

 

 

Madame la Ministre, 

 

 

La CGT vous l’a déjà fait à plusieurs reprises : 

Des mesures d’urgence, en rupture avec les politiques précédentes, doivent être prises pour la 
Fonction publique et ses agents. 

 

Or, de notre point de vue, sur un certain nombre de sujets très importants, les orientations que vous 

rendez publiques, au nom du gouvernement, ne sauraient rencontrer notre assentiment.  

 

Pour en demeurer à l’essentiel, trois dossiers nous semblent illustrer ce constat : 
 

Ä Sur l’emploi public, la stabilité globale des effectifs décrétée sur le versant de l’Etat 
n’est pas satisfaisante. 
En effet, les créations d’emplois – que la CGT ne conteste évidemment pas – de certains 

secteurs sont dès lors « gagées » à due concurrence par des suppressions ailleurs. 

Et ailleurs, le plus souvent, les administrations sont déjà dans une situation sinistrée par les 

cinq années de Nicolas Sarkozy. 

 

Ä Sur les salaires et le pouvoir d’achat, la dégradation que subissent les personnels de 

la Fonction publique est sans précédent. Et il ne s’agit pas là d’une appréciation lancée à la 
légère. Paupérisation pour certains, smicardisation pour beaucoup, non reconnaissance des 

qualifications pour la plupart : voilà le triste tableau qui prévaut aujourd’hui. Il faut mettre 

un terme immédiat au gel de la valeur du point, ce que vous vous gardez bien d’annoncer. 
 

Ä Sur le jour de carence, l’abrogation complète et sans ambiguïté est la seule décision 
qui vaille. Face à une disposition inique et inefficace – que vous avez-vous-même 

stigmatisé, aucune tergiversation ne saurait être de mise. Cependant, là encore, les 

arbitrages attendus ne sont pas au rendez-vous. 

 

 

 

 

 



La RGPP, qui a déjà tant occasionné de dégâts tant pour les missions publiques que pour les agents, 

n’est pas seulement une question de méthode. Il s’agit bien d’une politique globale et cohérente, 
appuyée sur un arsenal de mesures concrètes. Son arrêt, préconisé par le Président de la République, 

ne saurait s’exonérer des changements indispensables sur les questions que, trop rapidement, ce 

courrier vient d’évoquer à nouveau. 
 

En tout état de cause, l’UGFF-CGT entend être résolument offensive dans la séquence actuelle. Si 

cette résolution va se traduire par une participation active et constructive à l’ensemble de l’agenda 
social qui débute, elle est aussi synonyme de placer au cœur de notre démarche l’intervention des 
salariés. 

 

C’est pourquoi, nous avons pris la décision, autour des enjeux rappelés dans cette 

correspondance, de faire du mardi 23 octobre 2012 une journée d’actions. 
 

A cette occasion, nous organisons notamment un rassemblement aux alentours du ministère de la 

Fonction publique, de 13 h 00 à 15 heures. 

 

Nous attacherions le plus grand prix à pouvoir vous rencontrer lors de cette initiative. Il nous 

semble opportun et utile que vous puissiez donc nous accorder un rendez-vous de 13 heures 30 à 14 

heures 30 le mardi 23 octobre 2012. 

 

En vous remerciant par avance,  nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, nos sincères 
salutations. 

 

 

Le Secrétaire Général 

 

 

 

 

 

Jean-Marc CANON 
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263, Rue de Paris - case 542 - 93514 Montreuil CEDEX tel: 01 48 18 82 31 
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